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Arret maladie 45 jours ouvrés ?

Par delda, le 08/10/2014 à 08:57

Je voudrais savoir quand la convention parle de 45 jours d'arrêt maladie indemniser, est-ce
que les samedi et dimanche sont compter dans les 45 jours, et la on ne parle pas de jours
ouvrés. 

Merci de votre réponse. 

David
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